
N° 0124/1 

Séance du Conseil communal du 29 mars 2021 
 
 
N° 01.- PROCES-VERBAL DES RESOLUTIONS PRISES AU COURS DE LA SEANCE 

DU CONSEIL COMMUNAL DU 25 JANVIER 2021. 
 
 
Mme TARGNION, Bourgmestre; 
M. AYDIN, Président du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. DEGEY, CHEFNEUX, LAMBERT, LOFFET, BREUWER, BELLY, LUKOKI, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM., ISTASSE, BEN ACHOUR, PIRON, OZER, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, 
SCHROUBEN, SCHONBRODT, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, MARECHAL, 
GALLASS, STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, JORIS, MAGIS, VAN BOSSCHE, DELTOUR, CELIK, 
DEDERICHS, Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
LA SEANCE PUBLIQUE EST OUVERTE A 19 HEURES 40 EN VISIOCONFERENCE. 
 
LE CONSEIL, 
 
Mme TARGNION, Bourgmestre; 
M. AYDIN, Président du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. DEGEY, CHEFNEUX, LAMBERT, LOFFET, BREUWER, BELLY, LUKOKI, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM., ISTASSE, BEN ACHOUR, PIRON, OZER, ORBAN, BERRENDORF, DENIS, NAJI, DARRAJI, 
SCHROUBEN, SCHONBRODT, EL HAJJAJI, MAHU, THOMAS, BASAULA NANGI, FALZONE, MARECHAL, 
GALLASS, STOFFELS, COTRENA COTRENA, SMEETS, JORIS, MAGIS, VAN BOSSCHE, DELTOUR, CELIK, 
DEDERICHS, Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
La Présidente ouvre la séance et passe la parole à M. BOLLETTE, après avoir rappelé l’article du 
règlement d’ordre intérieur relatif à l’interpellation citoyenne 
 
INTERPELLATION CITOYENNE - Préservation des immeubles de la rue Spintay - 
M. BOLLETTE Jean-Pol. 

Entendu l’interpellation citoyenne de M. BOLLETTE (voir annexe pages 20 & 21); 
Entendu la réponse de Mme la Bourgmestre qui rappelle qu’elle a mis M. BOLLETTE à 
l’honneur pour son action au niveau du patrimoine verviétois. Elle dresse également une liste 
des actions qui ont été menées par la Ville pour sauvegarder le patrimoine (Pré-Javais, H.D.V., 
Grand Bazar, …). La Ville n’a donc pas "pioché ardemment" dans le patrimoine. Dans ce 
dossier, son souci premier, et elle y travaille avec la Directrice générale et la Directrice des 
Travaux, est celui de la sécurité des citoyens - pas les préoccupations du promoteur. 
La Directrice des travaux demande, depuis plus d’un an, que des études en stabilité soient 
réalisées par le promoteur. Lors de réunions d’audition de ce dernier, il a finalement suggéré 
une analyse du mouvement des façades. Et ce sont les résultats de ces études qui ont amené à 
prendre l’arrêté de démolition. Plusieurs personnes se sont manifestées suite à cet arrêté et une 
contre-expertise a été sollicitée. Le rapport est parvenu ce jour fin d’après-midi; il est à présent 
analysé par la Directrice des Travaux de la Ville. L’étude, d’une première lecture, semble 
montrer que l’ampleur des instabilités est plus importante encore, y compris dans le deuxième 
tronçon. Le maintien des façades est compliqué avec la présence des planchers qui pourrissent. 
En outre, des démolitions de maisons instables risquent de fragiliser des immeubles 
actuellement stables. Elle va rencontrer la Fonctionnaire déléguée pour échanger sur les 
résultats de cette étude et voir si ce qui peut être fait et à quel coût. Il faudra à nouveau entendre 
le promoteur. Elle répète qu’il y a un vrai danger pour la Population, la Police a encore constaté 
que des personnes pénétraient dans certains immeubles. Donc, il faut agir très vite et, dans un 
premier temps, étendre le périmètre car la situation est grave notamment pour les gens qui 
habitent en face. Elle rappelle sa responsabilité en tant que Bourgmestre et elle devra trancher 
dans l’intérêt de la sécurité du citoyen. Il faudra une réaction de choix entre la sécurité et la 
préservation des bâtiments; 
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Entendu la réplique de M. BOLLETTE qui reconnait que des choses qui ont été faites pour 
préserver le patrimoine (Maison du Prince notamment, la charte pour la préservation des villas 
remarquables, le budget pour la rénovation des façades, ...). Il comprend aussi que personne ne 
veut prendre des risques. Il concède qu’il y a aussi le problème de mobilité. Le rapport précise 
qu’il faut agir rapidement. Par contre, il y a une divergence sur la manière d’agir, lui 
préconisant des épinglages. Il est allé sur place et pour un coup faible - 200 000 € maximum à 
charge de l’entrepreneur, les façades peuvent être stabilisées et la sécurité être assurée. 
Il ne faudrait pas que l’on devienne les fossoyeurs de Spintay. 

 
0001 Nº 01.- POLICE ADMINISTRATIVE - Dénomination des voies et places publiques - 

Création de rue - Attribution de nom - Rue du Houx. 

A l'unanimité, 
ARRETE : 

Art. 1.- La dénomination "rue du Houx" est attribuée à la voirie desservant 
le nouveau lotissement créé entre le chemin des Béolles et le Champ des 
Oiseaux à Heusy. 

Art. 2.- Le présent arrêté sera publié dans les formes légales, puis sera 
transmis, pour information, à M. le Ministre des Finances (Administration de 
l’Enregistrement et des Domaines), au Service Régional d’incendie, aux 
Services de Police de la Zone "Vesdre", aux différents Services communaux 
concernés (Maintenance, Urbanisme, Travaux, Aménagement du Territoire, 
Cellule Observatoire et Cartographie, Recette, Population, Finances, 
Documentation-Archives) ainsi qu’à M. le Percepteur principal de la Poste à 
Verviers et à M. le Greffier du Tribunal de Police. 

 
0002 Nº 02.- POLICE ADMINISTRATIVE - Dénomination des voies et places publiques - 

Création de rue - Attribution de nom - Place Mathilde Leruth. 

Entendu l'intervention de Mme TARGNION, Bourgmestre, qui attire l’attention sur 
l’avis de la Commission de Toponymie qui est désobligeant à l’égard de la politique 
menée par la commune pour attribuer des noms de rue à des dames. Il s’agit bien d’un 
moyen parmi d’autres de mettre les femmes en valeur. Le Collège souhaitait répondre 
de façon assez forte à cette lettre; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui abonde 
dans le sens de la Bourgmestre; il trouve le courrier assez choquant. Il y a certes 
d’autres choses à faire pour défendre les femmes, mais c’est un symbole. Beaucoup de 
noms de rue sont des noms d’hommes blancs. Il suggère que le courrier soit signé par 
l’ensemble des Conseillers communaux; 
Tous les Chefs de Groupe marquent leur accord pour les signatures; 
Entendu l'intervention de Mme DARRAJI, Conseillère communale, qui va dans le 
même sens. Elle s’interroge sur le nombre de noms de femmes par rapport aux 
hommes; 
Entendu la réponse de Mme la Bourgmestre qui précise que cela sera précisé dans le 
courrier; 
A l'unanimité, 

ARRETE : 
Art. 1.- La dénomination "place Mathilde Leruth" est attribuée à la voirie 

desservant le nouveau lotissement créé à proximité de la rue de Grand-Rechain, 
des Pâturages et de la rue Franz Poussard à Petit-Rechain. 

Art. 2.- Le présent arrêté sera publié dans les formes légales, puis sera 
transmis, pour information, à M. le Ministre des Finances (Administration de 
l’Enregistrement et des Domaines), au Service Régional d’incendie, aux 
Services de Police de la Zone "Vesdre" aux différents Services communaux 
concernés (Maintenance, Urbanisme, Travaux, Aménagement du Territoire, 
Cellule Observatoire et Cartographie, Recette, Population, Finances, 
Documentation-Archives) ainsi qu’à M. le Percepteur principal de la Poste à 
Verviers et à M. le Greffier du Tribunal de Police. 
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0003 Nº 03.- POLICE ADMINISTRATIVE - Dénomination des voies et places publiques - 

Modification de nom de la voirie portant actuellement les noms Champ des 
Oiseaux et rue Chant d’Oiseaux. 

Entendu l'intervention de M. ORBAN, Conseiller communal, qui souhaite une 
explication sur le terme "Au Sawhê"; 
Entendu la réponse de Mme la Bourgmestre et de M. PIRON, Conseiller communal; 
A l'unanimité, 

ARRETE : 
Art. 1.- La dénomination "Au Sawhê" est attribuée à la voirie situe entre la 

rue de Bellaire et la rue Jean Gôme et la dénomination "Champ des Oiseaux" 
est attribuée à la voirie située entre la rue Jean Göme et le Clos des Béguines. 

Art. 2.- Le présent arrêté sera publié dans les formes légales, puis sera 
transmis, pour information, à M. le Ministre des Finances (Administration de 
l’Enregistrement et des Domaines), au Service Régional d’incendie, aux 
Services de Police de la Zone "Vesdre", aux différents Services communaux 
concernés (Maintenance, Urbanisme, Travaux, Aménagement du Territoire, 
Cellule Observatoire et Cartographie, Recette, Population, Finances, 
Documentation-Archives) ainsi qu’à M. le Percepteur principal de la Poste à 
Verviers et à M. le Greffier du Tribunal de Police. 

 
0004 N° 04.- POLICE ADMINISTRATIVE - KERMESSES ET FETES FORAINES - 

Calendrier 2021 - Approbation. 

A l’unanimité, 
ARRETE 

le calendrier des foires et kermesses pour l'année 2021. 
 

0005 Nº 05.- Immeubles menaçant ruine sis rue Spintay - Etude en stabilité urgente des 
immeubles - Attribution du marché de services - Engagement des dépenses 
strictement indispensables à la bonne marche du service public - Approbation. 

Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui est embêté 
par ce dossier car il s’agit d’une question de sécurité liée à une question patrimoniale. 
Il rappelle que le dossier de centre commercial était basé sur la rénovation de la rue 
Spintay. La démocratie ne s’exerce plus sur un pan de la Ville car il a été vendu à 
un privé. Le P.T.B. est sérieux sur les questions de sécurité et votera le point mais il 
n’est pas d’accord que la Ville paie cette étude; 
Entendu l'intervention de M. MAHU, Conseiller communal, qui précise qu’ECOLO 
votera pour la réalisation de cette étude que la Ville paiera, dans un premier temps. 
Il estime que la Ville a été clémente avec le propriétaire pour des raisons qu’il ne 
s’explique pas. Il s’interroge sur les capacités de récupérer l’argent que le propriétaire 
nous doit et sur la manière de mieux communiquer dans ce dossier; 
Entendu l'intervention de M. NAJI, Conseiller communal, qui précise que pour le P.S. 
l’important est de protéger le patrimoine de Verviers et de garantir la sécurité des 
citoyens. Le P.S. s’interroge sur la crédibilité des résultats de cette étude du 
promoteur; 
Entendu l'intervention de M. SMEETS, Conseiller communal, qui souhaite changer de 
paradigme et bifurquer vers la participation. Il faut susciter l’adhésion, il faut revenir à 
la participation citoyenne et solliciter des projets alternatifs. L’absence actuelle de 
plan B et la culture du secret autour de ce projet posent question. Pourquoi ne pas 
faire d’appels à projets ? Il faut avoir l’audace de sortir de ce carcan. Il faut une vision 
claire de l’aménagement du Centre-Ville; 
Entendu l'intervention de Mme DARRAJI, Conseillère communale, qui rappelle les 
souvenirs de la rue Spintay et des différents commerçants. Il faut être fier de son 
patrimoine et de son héritage. Que veut-on laisser comme ville pour demain à nos 
enfants ? 
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Entendu l'intervention de Mme OZER, Cheffe de Groupe C.D.H., qui précise que le 
C.D.H. votera pour l’étude mais s’inquiète du fait de savoir si l’étude tient 
suffisamment compte de l’intérêt patrimonial de la rue; 
Entendu l'intervention de M. ISTASSE, Conseiller communal, qui revient à l’origine 
du projet dont le but était la réhabilitation de la rue Spintay et le centre commercial 
était la contre-partie. La Ville a perdu la main sur ce dossier. La Bourgmestre a une 
responsabilité au niveau de la sécurité mais la Ville doit reprendre la main sur le 
dossier; 
Entendu l'intervention de M. BREUWER, Echevin, qui est surpris d’entendre 
M. ISTASSE, lui qui courtisait le promoteur il y a quelques mois d’ici encore. 
Le projet a obtenu un permis purgé de tout recours et c’est l’Opposition au projet qui 
a fait que ce dossier en est arrivé là. Il rappelle que la plupart des maisons sont sur 
terrains privés et donc n’appartiennent pas à la Ville. Pour le volet patrimonial, il y a 
11 immeubles repris à l’inventaire du patrimoine, ils ne sont pas classés et selon le 
Code du Patrimoine, la Ville est compétente pour délivrer les permis à cet endroit. Il a 
à cœur de préserver ce qui peut l’être et il y aura une réunion avec la Fonctionnaire 
déléguée demain. Le plus préoccupant est la reconstruction après la démolition; 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui rappelle que 
le permis purgé de tout recours date de 2014. Les citoyens qui se sont mobilisés 
étaient des amoureux de leur ville et ils avaient raison. Le partenariat public privé sur 
ce dossier a échoué. Il s’interroge sur la vision pour la Ville à cet endroit. 
Les commerçants sont en attente de cela. Enfin, il demande "si le permis délivré au 
promoteur est encore valable ou pas ?"; 
Entendu la réponse de Mme la Bourgmestre qui précise que le paiement de la facture 
sera répercuté au promoteur. Il doit aussi des montants pour les périmètres de sécurité, 
notamment quai Jacques Brel et à présent rue Spintay. L’argent est dû à la Ville. 
La Ville agit envers le promoteur comme envers n’importe quel citoyen. Elle acte que 
le P.S. donne peu de crédibilité à l’étude du promoteur, mais la contre-expertise 
semble confirmer la dangerosité de la situation. Elle ajoute que pour certaines 
immeubles, "stipper" ne serait pas suffisant. Elle ne revient pas sur le passé, mais 
chacun à son point de vue sur ce qui s’est passé. Elle précise qu’il y a bien un projet 
de ville (projet de rénovation des espaces publics depuis l'Hôtel de Ville jusqu'à la 
Gare, la rénovation du Théâtre, la Cité administrative au Grand Bazar et le projet 
"Place to Be" pour remettre du logement en plein cœur du Centre-Ville, le SOL qui est 
en cours de réalisation, …). Nous avons tous des souvenirs de Spintay. Toutes les 
maisons ont été achetées par le promoteur, peu de choses nous appartiennent encore. 
Les coûts d’acquisition pourraient être élevés. En outre, le promoteur continue 
d’affirmer qu’il fera son projet. Mme la Bourgmestre confirme que le permis est 
toujours valable; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, qui est satisfait que la Ville va 
réclamer les montants. Mais il est aussi choqué car depuis le début de ce projet, 
la Ville a tort et est seule contre les autres. Il y a eu une pétition énorme, des projets 
alternatifs et les citoyens n’ont plus leur mot à dire car le promoteur est propriétaire de 
beaucoup d’immeubles. Il rappelle qu’en 2011, le Ministre ECOLO a délivré le 
permis et seul le mouvement citoyen a gardé sa ligne. L’espace public a été privatisé; 
Entendu l'intervention de M. BREUWER, qui précise que c’est un tissu de 
mensonges. L’espace public n’a pas été privatisé. Vu le climat actuel, beaucoup 
d’investisseurs n’osent plus investir à Verviers. Il est toutefois satisfait que pour le 
site de HDB, un projet en fond de vallée, il y a un bon projet déposé; 
Entendu l'intervention de M. MAHU, qui remercie la Bourgmestre pour sa réponse. 
Il s’interroge sur les sanctions prévues lorsque les collègues interrompent les autres; 
Entendu l’intervention de Mme la Présidente qui rappelle l’article 32 du R.O.I.; 
Entendu l'intervention de M. SMEETS qui rappelle qu’il faut changer de paradigme 
sans quoi on arrivera à rien; 
Entendu la réponse de Mme la Bourgmestre qui confirme que la Ville n’a pas cédé 
l’espace public au privé. Un nouveau projet devrait effectivement avoir l’assentiment 
de la Population, ce serait bien mieux; 
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Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT qui précise que la trémie n’a pas été 
cédée au privé mais quid des parkings place Saint-Paul ?  
Entendu la réponse de Mme la Bourgmestre qui précise que ce parking appartient 
toujours à la Ville; 
A l’unanimité, 

RATIFIE 
la délibération du Collège communal en sa séance du 14 janvier 2021 décidant 
de : 
- d'attribuer le marché de services à la S.P.R.L. "LACASSE-MONFORT" au 

prix de 4.000,00 € hors T.V.A., soit 4.840,00 € T.V.A. comprise, en vue 
d'établir une étude en stabilité des immeubles sis n° 1/5 à 107/109 de la rue 
Spintay, soit 21 immeubles; 

- d'engager un montant de 6.000,00 € sur l’allocation 923/124-06 pour payer 
les prestations et les éventuels imprévus; 

- d'approuver l’application de l’article L1311-5 du Code de la Démocratie 
locale et de la Décentralisation et l’engagement d’un montant de 6.000,00 € 
T.V.A. comprise sous l’allocation 930/124-06 du budget ordinaire 2021 non 
encore approuvé pour payer l’étude en stabilité, laquelle devra être effectuée 
pour le 22 janvier 2021 au plus tard; 

DECIDE 
d’admettre la dépense conformément à l’application de l’article L1311-5 du 
Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation. 

 
0006 Nº 06.- FEDER 2014-2020 - Verviers, Ville conviviale - Réaménagement de l'éclairage 

public en Centre-Ville - Carrefour Harmonie, carrefour Concorde et place Verte 
(1ère partie) - Marché de fournitures ayant pour objet l’acquisition de matériel 
d’éclairage public (lots 1, 2 et 3) - Projet - Fixation des conditions de marché - 
Modifications du mode de passation du marché. 

Entendu l'intervention de M. PIRON, Conseiller communal, qui félicite le Service des 
Travaux pour le déneigement; 
Entendu l'intervention de M. DEGEY, Echevin, qui fera part de ces remerciements; 
A l’unanimité, 

DECIDE : 
Art. 1.- De relancer un marché public de fournitures de matériel 

d’éclairage public (lots 1, 2 et 3) nécessaire à l’exécution de ce projet, par 
procédure négociée sans publication préalable sur base de l’article 42 § 1 1°c de 
la Loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics. 

Art. 2.- D’approuver le cahier spécial des charges adapté, et les documents 
du marché relatifs à ce marché de fournitures. 

Art. 3.- Que la dépense sera imputée sur l’article 426/732-54 20160020 
inscrite à la proposition de budget extraordinaire 2021 non encore approuvée, 
financée par emprunt (part communale) et subsides. 

Art. 4.- De solliciter l’accord des pouvoirs subsidiants dans le cadre du 
Programme opérationnel FEDER 2014-2020 pour la Wallonie "Verviers, Ville 
conviviale" du portefeuille "Vallée de la Vesdre - Revitalisation urbaine". 

 
0007 Nº 07.- MOBILITE - Appel à projets - Communes pilotes Wallonie cyclable 2020 - 

Subvention - Dépôt de candidature de la Ville - Ratification 

Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui estime le 
projet bien documenté et remercie le Service pour le travail. Il souhaite savoir si le 
GRACQ a été consulté, quand la Commission consultative du Vélo sera effective ? 
Enfin, il attire l’attention sur la charge de travail du conseiller en mobilité actuel qui a 
gère également un service. Il faudrait d’autres agents compétents en mobilité à la 
Ville; 
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Entendu l'intervention de M. JORIS, Conseiller communal, qui remarque que la Ville 
doit supporter les 20 % des aménagements. Il ne faut pas répéter les erreurs commises 
lors des aménagements du boulevard de Gérardchamps et les dépenses inutiles; 
Entendu la réponse de M. DEGEY, Echevin, qui rappelle la philosophie du dossier. 
S’il est retenu, ce dossier devra faire l’objet d’une consultation plus large et le 
GRACQ devra être consulté. La Commission consultative devra être mise sur pied 
aussi. Il y a actuellement des discussions sur l’organisation de l’administration et une 
meilleure répartition de la charge de travail de la mobilité. Concernant la question du 
P.T.B., l’investissement sera réparti sur plusieurs années. Il y aura des efforts 
financiers à faire. Concernant la problématique du boulevard de Gérardchamps, 
il rappelle qu’une phase test devait être mise en place, et cela coûte effectivement de 
l’argent. Il confirme que la phase test va se terminer et qu’ensuite cela sera démantelé. 
Les frais de démantèlement seront moins élevés. Ce n’est pas une marche arrière mais 
une phase test sert à choisir les bons aménagements. Il espère que le projet de la Ville 
sera retenu, sans quoi, il y aura d’autres sources de financement; 
Entendu la réponse de M. JORIS, qui remercie pour le méa culpa concernant 
Gérardchamps; 
A l’unanimité,  

DECIDE 
de ratifier le dossier de candidature de la Ville dans le cadre de l’appel à projets 
"Subventions - Communes pilotes en mobilité douce" lancé par le Gouvernent 
Wallon en date du 4 septembre 2020; 

ACCEPTE 
d’apporter le financement complémentaire si le projet de la Ville est retenu. 

 
0008 N° 08.- DECHETS - Intradel - Propositions d’actions de prévention sur le thème des 

déchets pour le compte de la commune en 2021 - Approbation. 

Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B.; 
Entendu l'intervention de M. CHEFNEUX, Echevin, qui propose de ne pas refaire le 
débat de la question orale; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, qui précise que l’intervention est 
différente ici. Le P.T.B. est pour le zéro déchet. Mais en l’occurrence, il s’interroge 
sur la manière d’amener les gens vers les langes jetables ? Il y a un risque d’une 
pratique rétrograde. Il s’agit d’une attaque sur le droit des femmes. Il y a un coût 
financier, un coût en temps. Se pose la question du retour des femmes à la maison. 
Il propose une alternative publique : une collecte publique de langes lavables 
notamment; 
Entendu l'intervention de M. ORBAN, Conseiller communal, qui précise que certes la 
charge de travail des femmes sur les langes est importante, mais que les hommes 
prennent aussi cela en charge; 
Entendu l'intervention de M. CHEFNEUX, qui rappelle que, a priori, ce n’est pas 
coûtant pour la commune de Verviers. Il précise que les coûts seront connus 
ultérieurement. Les langes lavables représentent effectivement une question 
complexe; 
A l'unanimité, 

DECIDE : 
1) dans le cadre de l’A.G.W. du 17 juillet 2008 relatif à l’octroi de subventions 

aux pouvoirs subordonnés en matière de prévention et de gestion des 
déchets, tel que modifié, de mandater INTRADEL : 
- pour la réalisation de 2 actions (Campagne de sensibilisation aux langes 

lavables et aux collations saines zéro déchet) relatives à la prévention des 
déchets sur le territoire verviétois pour l’année 2021; 

- pour la perception des subsides relatifs à l’organisation des actions de 
prévention précitées conformément à l’article 20 § 2 de cet arrêté; 
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2) de charger le Collège communal des modalités d’organisation des différentes 

actions de prévention tout au long de l’année, en ce compris les actions 
récurrentes qui seraient mises en place par la suite. 

 
0009 Nº 09.- MUSEES COMMUNAUX - Convention entre la F.W.B. (service numérique) et 

les Musées - Adoption. 

A l’unanimité,  
ADOPTE 

la convention entre la F.W.B. (service numérique) et les Musées. 
 

0010 N° 10.- BIBLIOTHEQUE - Espace Public Numérique - Adhésion à l'accord-cadre 
permettant l'achat de matériel - Approbation. 

A l’unanimité, 
DECIDE 

d'adhérer à la centrale d’achat du Service public de Wallonie - Ecole du 
numérique. 

 
0011 N° 11.- BUDGET COMMUNAL 2021 - Vote d'un douzième de provisoire 

(2ème douzième). 

Entendu l'intervention de M. LOFFET, Echevin, qui regrette que la Ville soit toujours 
en douzièmes; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui rappelle 
que la situation est grave, qu’il y aura certainement un troisième douzième et que la 
crise sanitaire fait rage. La commune ne prend aucune mesure, faute de budget. 
Le P.S. ne vote pas un budget tant qu’il n’y a pas de Majorité, mais quand viendra 
cette majorité ? La Commission Santé a été annulée face au peu de points, … Ce n’est 
pas digne; 
Entendu la réponse de M. LOFFET qui précise que si le budget n’est pas voté au 
prochain Collège, effectivement, il y aura un 3ème douzième. Un budget technique 
pourrait être voté; 
Par 34 voix pour et 3 abstentions, 

DECIDE 
d’arrêter les crédits des dépenses ordinaires pour le mois de février 2021, 
lesquels seront limités au douzième du crédit budgétaire de l'exercice 2020. 
Cette restriction n'est pas applicable aux dépenses relatives à la rémunération du 
personnel, au paiement des primes d'assurances, des taxes et de toute dépense 
strictement indispensable à la bonne marche du service public. Dans ce dernier 
cas, l’engagement de la dépense ne pourra s'effectuer que moyennant une 
délibération motivée du Collège, ratifiée à la plus proche séance du Conseil 
communal. 

 
0012 Nº 12.- ASSURANCES - Marché conjoint entre la Ville de Verviers, le C.P.A.S. de 

Verviers, la Zone de Police "Vesdre", la R.C.A. "Synergis", la Commune de 
Dison, la R.C.A. de Dison et le C.P.A.S de Dison - Convention de marché conjoint 
pour l'assistance à la rédaction du cahier des charges et l'analyse des offres en 
vue de la désignation d'un gestionnaire des portefeuilles d'assurances - Adoption. 

Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui précise que 
les synergies peuvent faire faire des économies à la Ville. Il demande si une option est 
prévue si les infrastructures sont moins utilisées ? 
Entendu la réponse de M. LOFFET, Echevin, qui précise qu’il va se renseigner; 
A l'unanimité, 
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DECIDE : 

Art. 1.- D’adopter la convention à intervenir entre la Ville de Verviers, 
le C.P.A.S. de Verviers, la Zone de Police "Vesdre", la R.C.A. "Synergis", 
la Commune de Dison, le C.P.A.S. de Dison et la R.C.A. de Dison concernant 
la passation d’un marché conjoint de services pour l’assistance à la rédaction 
d’un cahier des charges et l’analyse des offres en vue de la passation d’un 
marché conjoint européen pour la désignation d’un gestionnaire de l’ensemble 
des portefeuilles d’assurances des entités participantes, convention dans  
laquelle lesparties conviennent de désigner l’une d’entre elles, qui agit en leur 
nom collectif à l’attribution et à l’exécution du marché, à savoir la Ville de 
Verviers. 

Art. 2.- De transmettre la présente délibération aux différentes entités 
concernées. 

 
0013 Nº 13.- COMMISSION CONSULTATIVE COMMUNALE DES CIMETIERES 2019-

2024 - Remplacement d’un membre suppléant. 

A l'unanimité, 
DESIGNE 

Mme DEDERICHS Irène, Conseillère communale, en tant que membre 
suppléant représentant le Groupe P.P. au sein de la Commission consultative 
communale des Cimetières, en remplacement de Mme ROUDELET Brigitte. 

 
0014 N° 14.- GESTION IMMOBILIERE LOCATIVE - Mesures de soutien post Covid et 

travaux - Pizzeria du Grand Bazar - Révision du loyer. 

Entendu l'intervention de M. BREUWER, Echevin, qui explique les raisons de cette 
révision et donc de lier le loyer au chiffre d’affaires; 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui précise 
qu’il retira la question orale; 
Le Conseil communal est d’accord pour le retrait; 
Le P.T.B. soutient le point car il s’agit d’un vrai sens de gestion publique. A Verviers, 
le prix des surfaces commerciales est élevé et il faut entendre les commerçants qui 
sont dans la difficulté. Toutefois, y a-t-il cette volonté de généraliser ce type de 
mesure et avec quelle balise ? Y aura-t-il d’autres mesures de cet ordre, notamment au 
niveau du marché du samedi matin ? 
Entendu l'intervention de M. MAHU, Conseiller communal, qui s’interroge sur la 
possibilité d’élargir la démarche, va-t-on faire de la publicité ? 
Entendu l'intervention de M. BREUWER, qui remercie les deux intervenants. 
Il précise que la Ville a peu de surfaces commerciales et qu’il aurait fallu entretenir de 
meilleures relations avec elles. A court terme, il faut des locations avec des exemples 
comme la location du MS. La Ville montre l’exemple. Il faut aussi penser à remettre 
l’un ou l’autre commerce de proximité en centre-ville. Il faut généraliser cela, 
des contacts sont pris. La Directrice générale lui a rappelé qu’il fallait faire de la 
publicité. Cela se fera, mais après avoir dégrossi un peu le terrain. Il faut également 
faire un travail de remembrement aussi des surfaces commerciales vides; 
Entendu la réponse de M. SCHONBRODT qui est satisfait et qui rappelle qu’il faut en 
faire de la publicité et peut-être via un règlement général; 
Entendu l'intervention de M. MAHU qui est satisfait et rassuré par la réponse de 
M. BREUWER. Il reste à disposition pour la définition du cadre; 
A l'unanimité, 

RATIFIE 
le bail avenu le 25 janvier 2021 entre la Ville de Verviers et la S.P.R.L. 
"Pizzeria du Grand Bazar", en vue de la mise à disposition de celle-ci d’une 
surface commerciale sise Pont aux Lions n° 2 à 4800 Verviers, cadastrée selon 
extrait du cadastre récent : section A numéro 0626G et d’une superficie de 
160 m². 



N° 0124/9 

 
Les droits et obligations du bailleur et du preneur sont repris dans ledit bail 
signé, d’une part, par Mmes Muriel TARGNION, Bourgmestre, et Muriel 
KNUBBEN, Directrice générale, faisant fonction, et d’autre part, Mme Aurélie 
PATERNICO, gérante de ladite S.P.R.L. 

 
0015 N° 15.- GESTION IMMOBILIERE LOCATIVE - Ville de Verviers c/HANSENNE - 

Harmonie - Résiliation de la convention sui generis - Approbation. 

Entendu l'intervention de M. BREUWER, Echevin (voir annexe page 22); 
Entendu l'intervention de M. MAHU, Conseiller communal, qui précise qu’ECOLO 
va s’abstenir vu la complexité de la situation. La Ville n’a pas été très claire dans ce 
dossier; 
Entendu l'intervention de Mme OZER, Cheffe de Groupe C.D.H., qui précise que le 
C.D.H. va s’abstenir; 
Entendu l'intervention de M. BEN ACHOUR, Chef de Groupe P.S., qui précise aussi 
que le P.S. va s’abstenir; 
Entendu l'intervention de M. BREUWER, qui ne comprend pas l’abstention car 
il s’agit d’éviter que le préjudice ne s’aggrave; 
Par 16 voix et 21 abstentions (ECOLO - C.D.H. - P.S. - P.T.B.), 

DECIDE 
afin d’éviter toute ambiguïté et que la situation actuelle (non-paiement de loyers 
et charges) persiste, de résilier "tous droits saufs" la convention sui generis 
consacrée par le jugement du 17 décembre 2020 à l’attention de 
M. HANSENNE;  

CHARGE 
le Collège d’envoyer le courrier de résiliation qui précisera notamment les 
éléments suivants : 
 que la Ville persiste à s’opposer à ce que M. HANSENNE prenne quelque 

nouvelle initiative, qu'il ne peut être question d'initiatives ultérieures de sa 
part et plus encore depuis le jugement intervenu; 

 que dans l'attente de la décision rendue en appel, le jugement susvisé est 
exécutoire par provision; 

 que la résiliation de cette prétendue convention s'opère dans un cadre 
strictement conservatoire et sous l'empire du jugement contesté du 
17 décembre 2020 qui la crée moyennant préavis raisonnable de 6 mois 
prenant cours le 1er février 2021; 

 que la Ville n'attend aucune intervention de la part de M. HANSENNE et 
que l'accès à la Salle de l'Harmonie ne lui est pas autorisé; 

 que ledit courrier lui est adressé sans aucune reconnaissance préjudiciable, 
ni quant à l’existence de telle convention, ni encore quant à la date à laquelle 
la résiliation de telle convention devrait être actée. 

 
0016 N° 16.- GESTION IMMOBILIERE - Immeubles sis rue de la Chapelle n° 35 à 45 - 

Aliénation de gré à gré - Désignation du candidat-acquéreur - Approbation.  

Entendu l'intervention de Mme DARRAJI, Conseillère communale, qui souhaite 
savoir si cela fait moins de 10 ans que la Ville a acquis ce bien et dans quel but; 
Entendu l'intervention de M. BERRENDORF, Chef du Groupe P.P., qui est surpris 
par le prix d’acquisition. Il rappelle la genèse du marché public de rénovation avec 
tous les avenants. Il voudrait que la vente soit relancée. La Ville va perdre 1 million 
d’euros, est-ce bien raisonnable ? 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui demande si 
les logements seront gérés in fine à l’A.I.S. ? 
Entendu l'intervention de M. BREUWER, Echevin, qui constate qu’effectivement 
c’est un échec. Les maisons devaient être rénovées et remises à Logivesdre. La société 
qui a fait les travaux a fait faillite. L’offre est la seule qui propose le prix demandé, 
il y en a eu d’autres bien inférieures. Il faut sortir de ce dossier. Le promoteur s’est 
engagé à remettre ces logements chez LOGEO; 
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Par 32 voix contre 5 (P.T.B. - P.P.), 

DESIGNE 
la Société LBAO, sise rue du Purgatoire n° 44 à 4860 Pepinster, candidat-
acquéreur des immeubles sis rue de la Chapelle n° 35 à 45, cadastrés 
3ème division, section A, n° 171R, n° 171 S, n° 171 T, n° 171 Z, n° 171 V et 
n° 171 W, pour un prix de 450.000,00 € (quatre cent cinquante mille euros), 
en vue de les affecter à du logement unifamilial et avec obligation d'effectuer 
les travaux de parachèvement tels que détaillés dans les conditions publiées lors 
de la mise en vente. 

 
0017 N° 17.- VOIRIE - Rue Calamine - Cession d’un excédent de voirie versé dans le domaine 

privé de la Ville - Décision de principe. 

A l'unanimité, 
DECIDE : 

 de marquer un accord de principe quant à la cession de l’excédent de voirie 
versé dans le domaine privé de la Ville, d’une superficie de 114m², repris 
sous liseré rouge au plan de mesurage dressé, le 10 septembre 2019, par le 
Géomètre-Expert François VANDERMEURLEN, plan enregistré dans la 
base de données des plans de géomètre de l’Administration Générale de la 
Documentation Patrimoniale sous le n° 63572/0170, actuellement cadastré 
2ème Division, Section F, n° 993A P0000; 

 de fixer le prix de vente de l’excédent de voirie versé dans le domaine privé 
de la Ville, à un montant de 2.530,00 €. 

 
0018 Nº 18.- BUDGET COMMUNAL 2020 - Subsides aux clubs pour la location 

d’infrastructures sportives - Réservation de crédits - Approbation. 

Entendu l'intervention de M. JORIS, Conseiller communal, qui rappelle qu’avec la 
crise sanitaire, les citoyens souffrent y compris toute la jeunesse. Il faut certes que les 
jeunes aillent à l’école mais aussi qu’ils fassent du sport et aient des loisirs. 
Ils critiquent les décisions tant du Fédéral que la de la Région Wallonne concernant 
notamment la réduction de la subsidiation des infrastructures sportives. Il souhaite que 
les tarifs pour les petits clubs soient diminués. Cela ne sera qu’une goutte d’eau, mais 
c’est mieux que rien; 
A l’unanimité, 

DECIDE : 
- d’octroyer pour l’aide au paiement du droit d’accès dans les infrastructures 

gérées par Synergis une subvention sous forme d’argent à : 

CLUBS Total 2020 Montant du subside 

RFC Heusy 183,65 91,82 

RUCV 424,82 212,41 

MF Les Papys 171,89 85,95 

MF Essalem 184,62 92,31 

Royal Badminton Club de Verviers 569,28 284,64 

Handball Club Verviers 1.219,10 609,55 

Silver Eagles 355,06 177,53 

MF Pré-Javais 312,19 156,10 

relais social urbain 420,55 210,28 

RTT Ensival 1.306,40 653,20 
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Reale karate Do 183,45 91,73 

Self Defense Academy 325,35 162,68 

REFC Lambermontois 2.961,32 1.480,66 

Royal Hockey Club Verviers 6.517,01 3.258,51 

FC Entente stembertoise 1.537,41 768,71 

Vert et Jeune 1.023,35 511,68 

Okami No Dojo 207,19 103,60 

Karaté Club Verviers 498,04 249,02 

IKE Krav Maga 376,68 188,34 

Club Haltérophile Verviétois 1960 323,55 161,78 

C.V.E.R.S.M. 755,16 377,58 

Les requins marteaux 489,84 244,92 

Royal Ensival Natation 737,78 368,89 

Les Squales 370,10 185,05 

Ecole de plongée Le Glaucos 336,46 168,23 

Royal Verviers Natation 1.852,09 926,05 

Royale Jeunesse Sportive de Stembert 1.710,63 855,32 

Union Athlétique Hautes Fagnes 2.506,27 1.253,14 

Total 27.859,24 13.929,62 

Service des sports (capsules sport 2021)   5.070,00 

TOTAL 18.999,62 

- de demander, vu les montants inférieurs à 5.000,00 €, aux bénéficiaires de 
fournir les factures acquittées d’un montant global supérieur ou égal à celui 
du subside permettant d’en attester de l’utilisation conforme; 

- de charger le Collège de liquider la subvention selon les modalités suivantes : 
50 % du montant total dès à présent et 50 % sur base des factures acquittées 
d’un montant global supérieur ou égal à celui du subside; les comptes de 
l’exercice au cours duquel le subside aura été utilisé feront l’objet d’une 
délibération du Conseil communal visant l’utilisation conforme du subside. 

 
0019 Nº 19.- BUDGET COMMUNAL 2020 - Octroi d’un subside en numéraire pour 

l’organisation de stages - Réservation de crédit - Approbation.  

A l’unanimité, 
DECIDE : 

- d’octroyer pour l'organisation de stages les subventions suivantes sous forme 
d’argent à : 

J NBRE NOM DU CLUB FFT 

<10 
J 

<10-
29> 

<30-
50> >50 

<20 
pers. <21 - 50> 

<51 - 
99> 

<100-
199> >200 TOTAL 

1 15 
ROYALE 
RECHAINTOISE 40 40 30 110 

5 23 
ROYAL EXC. FC 
LAMBERMONTOIS 40 40 60 140 

5 35 FUNAKOSHI DOJO 40 40 60 140 

5 40 RABC ENSIVAL 40 40 60 140 

5 47 STUDIO K. DANSE 40 40 60 140 

5 50 
ROYAL BC 
VERVIERS 40 40 60 140 

5 50 
ROYAL HOCKEY 
CLUB VERVIERS 40 40 60 140 

6 50 
ROYAL FOOTBALL 
CLUB HEUSY 40 40 60 140 

1 51 DISSIDANSE 40 40 190 270 

30 60 
TENNIS CLUB DU 
CHEVAL BLANC 40 120 190 350 

35 60 
COMPAGNIE 
FABIENNE HENROT 40 120 190 350 
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15 117 
UA HAUTES 
FAGNES 40 80 300 420 

30 90 RJS DE STEMBERT 40 120 300 460 

30 182 
ROYAL EXC TC 
LAMBERMONT 40 120 300 460 

75 100 TT VERVIA 40 160 300 500 

53 260 
ESSOR GYM 
LAMBERMONT 40 160 400 600 

- de demander, vu le montant inférieur à 5.000,00 €, au bénéficiaire de fournir 
les factures acquittées d’un montant global supérieur ou égal à celui du 
subside permettant d’en attester de l’utilisation conforme; 

- de charger le Collège de liquider la subvention selon les modalités suivantes : 
50 % du montant total dès à présent et 50 % sur base des factures acquittées 
d’un montant global supérieur ou égal à celui du subside; les comptes de 
l’exercice au cours duquel le subside aura été utilisé feront l’objet d’une 
délibération du Conseil communal visant l’utilisation conforme du subside. 

 
N° 20.- CORRESPONDANCE ET COMMUNICATIONS OFFICIELLES. 

- Décision Collège n° 0022 : 
B. PERSONNEL OUVRIER - Réduction d’un cinquième de la carrière 
professionnelle d’un agent, dans le cadre du congé parental; 

- Décision Collège n° 0024 : 
B. PERSONNEL ADMINISTRATIF - Réduction d’un cinquième de la carrière 
professionnelle d’une employée d’administration - Prolongation; 

- Décision Collège n° 0032 : 
B. CAISSE COMMUNALE - Procès-verbal de vérification au 30 septembre 2020 - 
Prise d'acte; 

- Décision Collège n° 0034 : 
B. TAXES, REDEVANCES ET DROITS COMMUNAUX - Taxe additionnelle à 
l’impôt des personnes physiques - Règlement - Renouvellement pour l’exercice 
2021 - Tutelle générale - Délibération exécutoire; 

- Décision Collège n° 0035 : 
B. TAXES, REDEVANCES ET DROITS COMMUNAUX - Centimes additionnels au 
précompte immobilier - Renouvellement pour l’exercice 2021 - Tutelle générale - 
Délibération exécutoire; 

- Décision Collège n° 0036 : 
B. TAXES, REDEVANCES ET DROITS COMMUNAUX - Taxe sur la collecte et le 
traitement des déchets ménagers - Règlement - Exercice 2020 - Modifications - 
Approbation du Ministre C. COLLIGNON; 

- Décision Collège n° 0037 : 
B. TAXES, REDEVANCES ET DROITS COMMUNAUX - Taxe sur la collecte et le 
traitement des déchets ménagers - Règlement - Renouvellement pour l’exercice 
2021 - Approbation du Ministre C. COLLIGNON; 

- Décision Collège n° 0076 : 
A. INTERCOMMUNALES - RESA, SA Intercommunale - Conseil d'administration 
- Délégué retenu; 

- Décision Collège n° 0155 : 
A. GESTION IMMOBILIERE - Immeuble sis rue Henri Davignon 8 - Mise en vente 
- Dossier suspendu - Information; 

- Décision Collège n° 0173 : 
A. PLAN DE COHESION SOCIALE (PCS) - ILI 2019 - Solde de la subvention. 

- Décision Collège n° 0183 : 
A. CONSEIL COMMUNAL - Motion de méfiance "mixte" incluant une motion 
collective à l'égard de l'ensemble du Collège communal et trois motions 
individuelles à l'égard de la Bourgmestre, du Président du C.P.A.S. et d'une 
Echevine - Délibération du 21 septembre 2020 - Recours au Gouvernement Wallon 
du Groupe ECOLO - Décision - Information; 
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- Décision Collège n° 0184 : 

A. UNION DES CLASSES MOYENNES - Voeux 2021 aux Autorités communales - 
Communication au Conseil communal; 

- Décision Collège n° 0268 : 
A. PERMIS D’ENVIRONNEMENT - A.S.B.L. Tennis de Maison Bois - Exploitation 
d'une salle de spectacle avec station d'épuration individuelle Drève de Maison 
Bois 37 à 4910 Theux - Avis. 

 
La Présidente précise que sur les 9 questions, 3 sont retirées. C’est assez problématique de retirer 
car l’Administration et l’Echevin ont travaillé à la réponse et le R.O.I. ne prévoit pas que la 
réponse soit donnée même si la question n’est plus posée; 
Entendu l'intervention de M. MAHU, Conseiller communal, qui présente ses excuses aux 
personnes qui ont travaillé sur la réponse aux questions; 
Entendu l'intervention de M. LOFFET, Echevin, qui trouvent irrespectueux le retrait à la dernière 
minute de la question de M. GALLASS, Conseiller communal, question qui reprenait 9 sous 
questions. C’est une très bonne question et c’est dommageable; 
Entendu l'intervention de M. GALLASS, Conseiller communal, qui ne retire pas la question mais 
la reporte. 
 
Question orale de M. ORBAN, Conseiller communal, concernant le Grand Théâtre et son 
financement. 

Entendu la question orale de M. ORBAN, Conseiller communal (voir annexe pages 23 & 24); 
Entendu la réponse de M. CHEFNEUX, Echevin, qui précise que le travail d’un échevin est 
aussi celui de la recherche de subside. Le dossier a été porté par de nombreuses personnes et, 
lui, il prend le dossier à bras le corps et laissera le dossier à d’autres demain. Nous avons besoin 
de fédérer et nous sommes trop petits pour nous diviser. Concernant le financement, il y a 
plusieurs sources: subsides, part communale et éventuellement mécénat. Il mentionne les 
différentes sources de subsides et leurs étapes (Région Wallonne, Fédération Wallonie-Bruxelles - 
accord de principe mais il faut un business plan -, LEM, Province de Liège). Pour le mécénat, il 
y a un compte à projet auprès de la fondation Roi Baudouin. Mais il faut d’abord avec un 
dossier solide à présenter aux mécènes; 
Entendu l'intervention de M. ORBAN qui précise que l’unité est essentielle dans ce dossier. 
Il ne faut pas relâcher ses efforts et peut-être aller chercher des subsides ailleurs encore; 
Entendu la proposition de Mme la Présidente concernant le regroupement des questions 
relatives à la problématique des langes et la formulation d’une réponse unique. 
Unanimité 

 
Question orale de M. ORBAN, Conseiller communal, à M. CHEFNEUX, Echevin, 
concernant les langes jetables dans les déchets ménagers résiduels dès 2022. 

Question orale de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., à M. CHEFNEUX, Echevin, 
concernant les mesures sociales et environnementales sur la gestion des langes. 

Entendu la question orale de M. ORBAN, Conseiller communal (voir annexe pages 25 & 26); 
Entendu la question orale de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B. (voir annexe page 27); 
Entendu la réponse de M. CHEFNEUX, Echevin, qui rappelle que la décision a été prise 
unilatéralement par Intradel et communiquée tardivement. Cela a été critiqué et Intradel a 
permis qu’on reporte la mesure au 01/01/2022. Le Collège a choisi cette possibilité de report. 
Le Conseil communal l’a décidé en octobre. Il réexplique les détails techniques des majorations 
des forfaits qu’il va proposer. Il faudra modifier les mesures sociales du règlement-taxe. Il ne 
devrait pas y avoir de coût supplémentaire pour les ménages. Intradel, dans son programme 
d’actions, a proposé des actions en matière de langes réutilisables; 
Entendu l'intervention de M. ORBAN qui rappelle que le C.D.H. évolue, tout comme la société. 
Il aurait préféré que la réponse sur les langes lavables soit plus étoffée. 
Entendu l'intervention M. SCHONBRODT qui rappelle sa suggestion pour un système public 
pour nettoyer les langes. Il a une crainte sur la modification des taxes mais attend de voir ce qui 
sera proposé. 
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Question orale de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., concernant le projet 
immobilier dans le parc de Séroule. 

Entendu la question orale de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B. (voir annexe page 28);  
Entendu la réponse de M. BREUWER, Echevin (voir annexe pages 29 à 31); 
Entendu l'intervention de M. SCHONBRODT qui rappelle qu’avec la compétence de 
l’urbanisme, il y a un levier pour développer des logements plus modiques et donc relâcher la 
pression sur les citoyens. La politique de construire des logements de luxe ne fonctionne pas, ils 
ne se vendent pas car le besoin de la Population verviétoise n’est pas là. 

 
Question orale de M. MAHU, Conseiller communal, à Mme la Bourgmestre, concernant la 
campagne de vaccination et le plan de communication. 

Entendu la question orale de M. MAHU, Conseiller communal (voir annexe page 32). Il 
modifie quelque peu sa question en fonction de l’actualité car la presse vient d’annoncer que le 
centre de vaccination ne sera pas sur Verviers; 
Entendu la réponse de Mme la Bourgmestre qui est scandalisée d’avoir appris les informations 
en séance. Elle rappelle les faits : 
- elle devait rendre un lieu la semaine dernière sans beaucoup d’autres explications reçues 

avec la demande; 
- La Ville (le Collège, à l’unanimité) a proposé le C&A qui va fermer car Verviers et bien 

desservi par les lignes de bus notamment; 
- la Région a réuni tous les Bourgmestre samedi matin et précisait que les halls de sports 

n’étaient pas la panacée car cela durerait au moins 6 mois, qu’il fallait un endroit accessible; 
La décision du Gouvernement Wallon vient de tomber par communiqué de presse et ne va pas 
dans le sens des citoyens. Le hall du Paire de Pepinster n’est desservi que via une ligne de bus. 
Elle précise qu’elle a appris que des Echevins verviétois étaient intervenus auprès du G.W. pour 
que cela ne se fasse pas à Verviers. Ce n’est pas correct, c’est une mauvaise décision; 
Entendu l'intervention M. MAHU qui regrette la situation. 

 
Question orale de Mme DARRAJI, Conseillère communale, concernant l'abattage des arbres 
sur la place de l'église à Heusy. 

Entendu la question orale de Mme DARRAJI, Conseillère communale (voir annexe page 33); 
Entendu la réponse de M. DEGEY, Echevin, qui rappelle les 3 derniers endroits problématiques 
au niveau de l’abattage d’arbres. Il a obtenu un rapport ce jour sur les faits. Il lit le rapport, 
rappelle les procédures et donc la nécessité de solliciter un permis. Il y a eu un 
dysfonctionnement au sein des Services. L’entrepreneur a cru de bonne foi qu’il pouvait abattre 
les arbres et ne s’est pas inquiété du permis. Les 3 arbres n’étaient apparemment pas en bon 
état. Un permis aurait dû être demandé. Il y aura des replantations mais pas dans la 
précipitation. Il rappelle également les mesures prises par les Services en faveur de 
l’environnement; 
Entendu l'intervention de Mme DARRAJI qui rappelle que l’écosystème a besoin d’arbres et 
regrette qu’il y ait eu ce dysfonctionnement. Il faudra peut-être envisager des sanctions. 

 
LA SEANCE PUBLIQUE EST LEVEE A 00 HEURE 10. 
 
ELLE EST REPRISE IMMEDIATEMENT A HUIS CLOS. 
 
(…) 

 
LA SEANCE EST DEFINITIVEMENT LEVEE A 00 HEURE 30. 
 
 

 
 
 
Entendu l'intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO; 
A l'unanimité, 

APPROUVE 



N° 0124/15 

en cette séance du 29 mars 2021, le procès-verbal ci-dessus tel qu'il est rédigé. 
 
 
La Directrice générale f.f., La Bourgmestre, 

M. KNUBBEN M. TARGNION 






























